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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS - rues Rouault Matisse et Renoir Réhabilitation de 296 logements
et démolition de 19 logements 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

En  date  06  novembre  2020,  le  Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  a
autorisé la  signature de la  Convention pluriannuelle  des projets  de renouvellement
urbain  de  la  Communauté  urbaine  d’Arras  dans  le  cadre  du  Nouveau  Plan  de
renouvellement urbain. 
La Convention, signée le 01 février 2022, prévoit pour le quartier Baudimont :

 La  démolition  de  64  logements  :  6  maisons  individuelles  rue  Van  Gogh,  19
logements (2 entrées) bâtiment Rouault et 39 logements (4 entrées) bâtiment
Gauguin rue des Bleuets,

 La  réhabilitation  de  298  logements  locatifs  sociaux  avec  le  label  BBC
rénovation : 80 logements bâtiments Matisse, 79 logements bâtiment Renoir et
139 logements bâtiments Rouault 

 La résidentialisation de 219 logements : 139 logements bâtiments Rouault et 80



logements bâtiments Matisse 
 La  réhabilitation  et  l’agrandissement  de  103  logements  à  la  Tour  Cézanne

(R+17) 
 La réhabilitation de 42 maisons individuelles 

La présente délibération porte sur le lancement de l’opération de réhabilitation et de
résidentialisation des logements des bâtiments Matisse 1 et 2, Renoir, Rouault 1, 2 et 3
ainsi que sur la démolition des 19 logements du bâtiment Rouault 1.

Une procédure avec négociation a été lancée le 10 mai 2023 en vue de  désigner un
groupement  de  conception  réalisation  et  s’est  achevée  le  28  juin  2024  par  la
désignation  en  jury  du  groupement  composé  par  Rabot  Dutilleul  Construction
(mandataire)/  Red  Cat  Architecture  (Architecte) /  Land  Territoires  et  Paysages
(Paysagiste) / Projex ingénierie (Bureau d’Etudes) / Diagobat (Bureau d’Etudes), pour
un montant de 19 076 232,00 € HT. (annexes 2 et3).

II – PRESENTATION DE LA RESIDENCE

Les 317 logements  collectifs de la résidence ont été construits  en 1960 pendant la
période de la Reconstruction. Ils  sont répartis en 6 bâtiments en R+4  de conception
similaire desservis par 32 entrées (annexe 1). 

III – DESCRIPTION DU PROGRAMME TRAVAUX

Le programme travaux prévoit notamment :

 La réhabilitation de 296 logements au niveau BBC rénovation (annexes 2 et 3)
 La résidentialisation de 296 logements
 La création de 2 logements T6 par la fusion de 4 logements
 L’ajout de balcons en façade arrière sur les 2 bâtiments de la rue Matisse
 Le raccordement de l’eau chaude sanitaire sur le réseau de chauffage urbain 
 La démolition de 19 logements des entrées 17-19 du bâtiment Rouault 1.

Le bouquet de travaux permet le passage de l’étiquette D à B, soit étiquette initiale 225
kWhEP/m².an et  28 kgéqCO2/m².an en GES pour une atteinte après travaux de  97
kWhEP/m².an et 9 kgéqCO2/m².an en GES.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

Le projet de réhabilitation permettra :

 Une augmentation de loyer au maximum réglementaire de la convention APL  de
passant de : 
- 2,71 €/m² à 2,80 €/m²/mois/logement.
- 3,03 €/m² à 3,13 €/m²/mois/logement.

 L’application de la 3ème ligne de charges.

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas-de-Calais habitat se réserve la possibilité de



faire application des dispositions de l’article R442-27 du CCH, relatif à la contribution
du locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

Le gain énergétique possible est estimé à 9,97 kWh/m²/mois par logement.

Ainsi  la  contribution  du  locataire  se  fera  sur  la  base  de  50%  de  cette  économie
d’énergie totale soit 4,99 kWh/m²/mois ou 22,5€/mois en moyenne.

Les travaux se dérouleront en site occupé. 

Une  réunion  publique  permettant  la  présentation  aux  locataires  du  projet,  le
déroulement du chantier en présence du pilote sociale du groupement et l’obtention de
l’accord de concertation est à planifier sur le 4ème trimestre de l’année. 

V – PLANNING 

Lancement des études – phase conception pour une durée 12 mois : Septembre 2024
Réalisation des travaux – phase réalisation  pour une durée de  27 mois :  Septembre
2025

VI – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le prix de revient de cette opération de réhabilitation de 297 logements est 
de 22 611 544,00 €TTC (Annexe 4).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 prennent note  de  la  désignation du groupement  RABOT DUTILLEUL comme
attributaire du marché de conception réalisation

 autorisent le lancement de cette opération

 autorisent le Directeur général ou toute autre personne habilitée à signer tout
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité












